
 

 

PROVINCE DE QUÉBEC 
MRC MEMPHRÉMAGOG  
MUNICIPALITÉ DU CANTON DE HATLEY 
 

 

AVIS PUBLIC D’ENTRÉE EN VIGUEUR 
 
Lors d’une séance tenue le 1er octobre 2024, le conseil a adopté les règlements suivants :  
 
 Règlement du plan d’urbanisme 2024-05 

 Règlement de zonage 2024-06 

 Règlement de lotissement 2024-07 

 Règlement de construction 2024-08 

 Règlement de conditions d’émission des permis de construction 2024-09 

 Règlement de permis et certificats 2024-10 

 Règlement de PIIA 2024-11 

 
La MRC de Memphrémagog a émis le certificat de conformité pour le Règlement de 
zonage 2024-06 le 18 décembre 2024. Pour les autres règlements ci-dessus mentionné, 
le certificat de conformité a été émis le 3 décembre 2024.  
 
Ces règlements entrent en vigueur conformément à la loi. 
 
Toute personne peut consulter les règlements sur le site Internet du Canton de Hatley ou 
au bureau municipal situé au 4765 chemin de Capelton, Canton de Hatley. 
 
Donné au Canton de Hatley, le 18 décembre 2024 
 
 
 
 
 
Gabriel Demers 
Directeur général 

 


